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Introduction

6ème crise d’extinction massive :

L’anthropocène….. « qui débute lorsque les activités

humaines ont eu une incidence globale significative 

sur l’écosystème terrestre. (fin 18ème ) »

Pourtant les espèces animales n’ont jamais 

bénéficiées d'autant de statuts de protection

qu’aujourd’hui !



→ Le principe d’espèce protégée est cadré par plusieurs niveaux d’intégration réglementaire :

o International : La CITES et ses annexes 1, 2, 3, 4… l’annexe 1 étant la plus restrictive

o Européen : le règlement CEE n°338/97 ( dernière version : 2017/160) et ses annexes A, B, C, D l’annexe A étant la plus 
restrictive + directive Habitat, convention de Bern … et 2018/320 sur le transport des urodèles en Europe (certificat 
sanitaire).

o En France, l’article L411 et suivant du code de l’environnement : Préservation du patrimoine biologique
• Arrêté du 23 avril 2007 – Mollusques

• Arrêté du 23 avril 2007 – Insectes

• Arrêté du 23 avril 2007 – Mammifères terrestres

• Arrêté du 8 janvier 2021 – fixant la liste des Amphibiens et des Reptiles représentés sur le territoire 

métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection

• Arrêté du 29 Octobre 2009 – Oiseaux

• Arrêté du 8 décembre 1988 – Poissons

• Arrêté du 7 mars 2025 fixant la liste des oiseaux représentés dans le département de la Guadeloupe 

• Arrêté du 7 mars 2025 fixant la liste des oiseaux représentés dans la collectivité de Saint-Martin 

• Arrêté du 7 mars 2025 fixant la liste des oiseaux représentés dans la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon 

• Arrêté du 7 mars 2025 fixant la liste des mammifères représentés dans la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon

o Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande d’instruction des dérogations ..
• Demande CERFA en 2 ou 3 exemplaires au préfet du département concerné (via DREAL)

• Avis du CNPN (national) ou CSRPN (régional) et Décision du préfet.

Réglementation sur la protection des espèces



→ Ce que dit le L411-1 :

I. Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les nécessités de la préservation du 
patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non 
domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits :

1. La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la perturbation 
intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, 
leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;

2. La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de 
toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en 
vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ;

3. La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ;

4. La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités souterraines naturelles ou artificielles, 
ainsi que le prélèvement, la destruction ou la dégradation de fossiles, minéraux et concrétions présents sur ces sites ;

5. La pose de poteaux téléphoniques et de poteaux de filets paravalanches et anti-éboulement creux et non bouchés..

Préservation du patrimoine biologique en France



→ Si vous travaillez hors des territoires Français:

o International : La CITES et ses annexes 1, 2, 3, 4… l’annexe 1 étant la plus restrictive

o Européen : le règlement CEE n°338/97 ( dernière version : 2017/160) et ses annexes A, B, C, D l’annexe A étant la plus 
restrictive + directive Habitat, convention de Bern … et 2018/320 sur le transport des urodèles en Europe (certificat 
sanitaire).

o Réglementation spécifique au Pays

Réglementation sur la protection des espèces



• Un triptyque réglementaire à connaître :  

Vos obligations réglementaires

Si procédures

Si espèces protégées

Si élevage

Je veux faire des 
expériences sur des 

vertébrés ?

Utilisation d’animaux à 
des fins scientifiques (= Procédures) :

- Agrément de l’établissement
- SBEA au sein de l’EU

- Compétences des personnels = 
Formation initiale et continue

Je dois 
capturer les 
espèces sur 
le terrain ?

Demande de dérogation de 
Capture (= espèces protégées, L411)

et autorisation de transport

Je maintiens 
des animaux 

sauvages
en captivité ?

L’établissement doit avoir une 
ouverture d’établissement d’élevage (AOE)

Les personnels en charge des animaux doivent 
avoir un Certificat de capacité (CDC)



→ Je veux travailler en utilisant un modèle d’espèces de la faune sauvage

• Je vérifie si c’est une espèce protégée 

• Si oui, je fais les démarches auprès de la DREAL pour bénéficier d’une dérogation (avis CSRPN /CNPN)

• Bien préciser le transport dans la demande sinon CERFA supplémentaire 

• Attention : formation obligatoire lorsque les animaux sont transportés sur une distance > 65 km = Le Transport d’Animaux Vivants 
(TAV).

• Il faut s’y prendre suffisamment à l’avance car les délais sont de plus en plus longs (3 mois à 12 mois).

+ + =

1 – Dérogations de capture pour les espèces protégées

Les Services 

Instructeurs 

DREAL

Arrêté préfectoral



• Il y a un rendus annuel des captures effectués qui doit être transmis à la DREAL 

• Qui peut être complexe base SINP :

• Simplifié : 

1 – Dérogations de capture pour les espèces protégées
Les Services 

Instructeurs 

DREAL



• Arrêté du 24 novembre 1999 modifiant l'arrêté du 5 novembre 1996 relatif à la protection des animaux en cours de transport

• Décret n°99-961 du 24 novembre 1999 modifiant le décret n° 95-1285 du 13 décembre 1995 relatif à la protection des animaux en cours de 
transport.

• Le règlement (CE) no 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le transport et les opérations annexes

• Arrêté du 5 août 2005 modifiant l’arrêté du 17 juillet 2000 relatif aux justificatifs de la formation requis pour les personnes exerçant une fonction de 
convoyeur d’animaux vivants

• DIRECTIVE 2010/63/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 22 septembre 2010 relative à la protection des animaux utilisés à des fins 
scientifiques

• Arrêté du 12 novembre 2015 relatif aux habilitations ou enregistrements des organismes de formation mettant en œuvre les formations requises 
pour les personnes exerçant une fonction de convoyeur d’animaux vivants

• Arrêté du 6 juin 2016 portant publication de la liste des organismes de formation habilités à mettre en œuvre l'action de formation professionnelle 
continue en vue de l'obtention du certificat de compétences relatif au transport par route des animaux vivants

• Décision du 18 juillet 2016 portant publication de la liste des organismes de formation mettant en œuvre les formations relatives au transport 
d’animaux vivants

1bis – Le transport (les textes) Les Services 

Instructeurs 

Bergerie Nationale



• Transport : les mouvements d'animaux effectués à l'aide d'un ou de plusieurs moyens de transport et les opérations 
annexes, y compris le chargement, le déchargement, le transfert et le repos, jusqu'à la fin du déchargement des animaux 
sur le lieu de destination.

• Les personnes qui transportent par route des animaux vertébrés vivants dans le cadre d’une activité économique, sur plus de 65 km, 
doivent justifier d’une formation.

• Cette formation peut être justifiée : 

- Soit par la possession d'un diplôme, titre ou certificat figurant sur une liste établie par arrêté du ministre chargé de l'agriculture; 

- Soit par une attestation de formation continue dispensée au sein de l'entreprise ou par un organisme de formation.

• Les animaux doivent être transportés dans des conditions appropriées à leur santé et à leur bien-être.

- Les voyages de longue durée sont susceptibles d'être plus nuisibles pour le bien-être des animaux que les voyages de courte durée.

- Le convoyeur est responsable du bien-être des animaux durant toute la durée du transport.

- S’assurer que les animaux sont aptes à entreprendre le voyage prévu.

- Seuls les animaux aptes à supporter le voyage prévu peuvent être transportés dans des conditions telles qu'ils ne puissent être 
blessés ou subir des souffrances inutiles.

1bis – Le transport Les Services 

Instructeurs 

Bergerie Nationale



→ En travaillant sur la faune sauvage on peut rencontrer et/ou capturer des espèces EEE 

Je confirme si c’est une espèce EEE 

• Si oui, je fais les démarches auprès de la DREAL pour bénéficier d’une dérogation de destruction ou de relâché si je travaille sur ce 
sujet EEE.

1 ter – Les Espèces exotiques envahissantes - EEE

?



2 – La faune sauvage captive

Le certificat de capacité (CDC) 

L’ouverture d’établissement (AOE)



Un cadre réglementaire de l’élevage : pour quelles espèces ?

Les espèces d’animaux domestiques VS les espèces de faunes 
sauvages

Définition : 
Voir : Arrêté du 11 août 2006 fixant la liste des espèces, races ou 

variétés d'animaux domestiques

2 – Qu’est ce qu’une espèce sauvage

Rivan 92 

Seulement

2 espèces 

d’amphibiens 

domestiques

La carpe Koï (Cyprinus carpio).

Les poissons rouges et japonais (Carassins auratus).

Les races et variétés domestiques du guppy (Poecilia reticulata).

Les races et variétés domestiques du danio (Brachydanio rerio).

Les races et variétés domestiques du combattant (Betta splendens).



1-D’où vient cette obligation ?

Certificat de capacité et
autorisation d’ouverture

2 – Le certificat de capacité et autorisation d’ouverture



2 – Le certificat de capacité et autorisation d’ouverture



Définition de l’élevage : On entend par « élevage » le fait de détenir au moins un animal

- Ne s’applique pas aux espèces domestiques

- Art1 - 4 exigences à satisfaire :
- Garantir le bien-être des animaux hébergés
- Détenir les compétences requises
- Prévenir les risques afférents à sa sécurité ainsi qu’à celle des tiers
- Prévenir de l’introduction des animaux dans le milieu naturel, et celle de pathogène

2 – L’élevage

Version en vigueur au 5 septembre 2025



2 – L’élevage : déclaratif , autorisé, pas de démarche ? 

Détermination de la procédure applicable à la détention :

Art.12 – pas de déclaration, pas d’autorisation, pas de CDC

a- groupes d’espèces de l’annexe 2 colonne (a)

b- pas de but lucratif, pas de vente

Art. 13 – Déclaration uniquement :

a - groupes d’espèces de l’annexe 2 colonne (b)

b- pas de but lucratif, pas de vente

Art. 14 – Autorisation, si une des conditions suivantes est satisfaite :

a - groupes d’espèces de l’annexe 2 colonne (c) effectifs égaux ou supérieurs…

b – le nombre d’animaux adultes hébergés excède 40 pour les mammifères,

100 pour les oiseaux, 40 pour les reptiles, ou 40 pour les amphibiens

c - le nombre d’animaux adultes hébergés excède 40, pour plusieurs classes zoologiques

d – l’élevage est pratiqué dans un but lucratif

Toute l’Herpétofaune française est 

concernée par du L411, donc on est 

systématiquement dans l’article 14 

soit le groupe d’espèces de l’annexe 

2 colonne (C). = AOE + CDC + 

Origine légale de l’animal (Wild ou 

NC) + déclaration I-FAP 



→ Je veux travailler en utilisant un modèle d’espèces de la faune sauvage

• Je dois garder l’animal dans des élevages permanents ou non

• Je vérifie le statut de mon espèce au regard de l’arrêté de 8 octobre 2018

• L’établissement dans lequel les animaux vont être entreposés ou maintenus doit disposer 

d’une autorisation d’ouverture et d’un personnel titulaire d’un certificat de capacité pour le groupe étudié.

Deux cas possibles :

1 - Faune sauvage hébergée définitivement Marquage I - FAP

2 - Faune sauvage non hébergée ou hébergée temporairement, pas de marquage I-FAP

Les Services 

Instructeurs 

DDPP

2 – L’élevage d’animaux 

Certificat de capacité

- Compétences individuelles

- Groupes taxonomiques couvrant

l’espèce concernée

- Activité cohérente avec ce qu’on va y faire :

- Élevage (ex : recherche, particulier)

- Exposition publique (parc zoologique)

- Vente et transit (Animalerie, grossiste)

- Soins à la faune sauvage

Autorisation d’ouverture d’établissement

- Propre à l’établissement

- Groupes taxonomiques couvrant

l’espèce concernée

- Activité cohérente avec ce qu’on va y faire :

- Élevage (ex : recherche, particulier)

- Exposition publique (parc zoologique)

- Vente et transit (Animalerie, grossiste)

- Soins à la faune sauvage

Déclaration 

obligatoire :

I-FAP

- Statut de 

l’espèce



2 – Certificat de capacité

'Certificat de capacité pour maintenance et élevage d'insectes :

Détention en captivité et cession d’animaux d’espèce non domestiques

Article R413-1 : 

Ne sont pas soumis aux dispositions du présent chapitre : 
1° Les établissements de pisciculture et d'aquaculture ; 

2° Les établissements et instituts mentionnés à l'article L. 413-1 ; 

3° Les établissements, expositions, foires ou marchés ne comprenant que des animaux d'espèces domestiques ;

4° Les établissements détenant exclusivement des espèces d'invertébrés, sauf lorsque ces établissements 

procèdent à la présentation au public de leurs spécimens ou détiennent des espèces figurant sur une liste fixée 

par arrêté du ministre chargé de la protection de la nature. = Espèces d’Invertébrés Protégées…
II.-Sont soumis aux dispositions des sections 1,4 et 5 du présent chapitre les établissements détenant des animaux non domestiques autres que les établissements d'élevage, de vente et de transit des 

espèces de gibier dont la chasse est autorisée. 

III.-Sont soumis aux dispositions des sections 2,4 et 5 du présent chapitre les établissements d'élevage, de vente et de transit des espèces de gibier dont la chasse est autorisée. 

IV.-Sont soumis aux dispositions des sections 1 ou 2 relatives aux certificats de capacité, selon les espèces qu'ils détiennent et les activités auxquelles ils se livrent, ainsi qu'aux dispositions des 

sections 3,4 et 5 du présent chapitre, les établissements scientifiques, les établissements d'enseignement ainsi que les établissements et instituts spécialisés dans la recherche biologique, dans le 

contrôle biologique et dans les productions biologiques. 

V.-Les dispositions du présent chapitre s'appliquent sans préjudice de celles de l'article L. 214-3 du code rural et de la pêche maritime.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833729&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583110&dateTexte=&categorieLien=cid


2 – Certificat de capacité

INFORMATIONS CONCERNANT LA PERSONNE DU DEMANDEUR :
- Une lettre de demande :

- Une fiche d’information 

- Une copie de la carte d’identité ou du passeport.

- Un extrait n° 3 du casier judiciaire (original e t récent).

- Un curriculum vitae.

- Une note présentant les modalités d’acquisition des compétences du demandeur et de leur enrichissement.

PROJET DU DEMANDEUR : 
- Une fiche d’information relative à l’état initial de l’établissement présentant dans l’ordre :

- Une note présentant, sous forme de tableaux, les espèces demandées:

- Un plan des installations portant précisément :

- Une description détaillée des installations :

- Les modalités de gestion des déchets, eaux usées et des cadavres.

- Une fiche détaillée relative au régime alimentaire dont bénéficient les animaux. 

- Une note permettant d’apprécier la politique menée en matière de santé des animaux 

- Une description de la politique générale menée et des conditions de fonctionnement de l’établissement.

- Une copie des pièces de contrôle

- Eventuellement, le programme des travaux qui pourraient être envisagés pour l’amélioration ou le développement de 

l’établissement.



2 – Le marquage individuel

- Les mammifères doivent être marqués par transpondeur à radiofréquences / par tatouage 

- Les oiseaux nés et élevés en captivité doivent être marqués par bague fermée sans soudure,

- Les oiseaux capturés doivent être marqués par bague ouverte / par transpondeur à radiofréquences 

- Les amphibiens et reptiles doivent être marqués par transpondeur à radiofréquences ou par photo

- Les espèces inscrites à l'annexe A du règlement précité, par transpondeur à radiofréquences ;

Liste d’espèces de 

référence



2 – Le marquage individuel / Enregistrement

L'obligation de marquage selon les procédés décrits dans l'annexe 1 ne s'applique pas aux spécimens :

- ceux qu'il est prévu de relâcher dans le milieu naturel

- L'inscription de l'animal dans le fichier national d'identification doit se faire sous un délai de huit jours ouvrés, à 
compter de son marquage, et la mise à jour des données le concernant doit se faire sous un délai de quinze jours 
ouvrés, à compter de l'évènement la justifiant.

- L'obligation d'inscription dans le fichier national d'identification ne s'applique pas aux spécimens qu'il est

prévu de réintroduire dans le milieu naturel.



2 – Le registre entrées / sorties

C
E

R
F

A

CERFA : N°15970*01

../Pictures/cerfa_15970-01.pdf


2 – Le registre entrées / sorties

Registre Obligatoire : Cerfa des mouvements d’animaux

Papier vérifier lors des contrôles

Ou électronique (Excel) à rendre 

À la DDPP/2 mois 
03/02/23 Calotriton asper 95XXXXXXXXXX     Capture         Milieu naturel  Aulus AP n°du Octobre

Calotriton des pyrénées



3 – Utilisation d’animaux à des fins scientifiques = UAFS



3 – Utilisation d’animaux à des fins scientifiques = UAFS

→ L’Utilisation d’animaux à des fins scientifiques
o Cadrée par une directive européenne :

• Directive 2010/63/UE du parlement Européen et du Conseil du 22 septembre 2010 relative à la protection des 

animaux utilisés à des fins scientifiques.

o Et les arrêtés qui la traduisent en droit français :

• Décret n°2013-118 du 1er février 2013 relatif à la protection des animaux utilisés à des fins scientifiques

• 5 Arrêtés du 1er février 2013 associés



• Le décret N°2013-118 : 

• Ces dispositions s’appliquent aux :
• Animaux vertébrés vivants, y compris les formes larvaires autonomes et les formes fœtales de mammifères 

à partir du dernier tiers de leur développement normal ;

• Formes larvaires autonomes et formes fœtales de mammifères à un stade de développement antérieur au 
dernier tiers de leur développement normal, si l’animal doit être laissé en vie au-delà de ce stade de 
développement et risque, à la suite des procédures expérimentales menées, d’éprouver de la douleur, de 
la souffrance ou de l’angoisse ou de subir des dommages durables après avoir atteint ce stade de 
développement ;

• céphalopodes vivants.

Le recours à un anesthésique, à un analgésique ou à d’autres méthodes destinées à supprimer la douleur, la 
souffrance, l’angoisse ou les dommages durables ne place pas l’utilisation d’un animal en dehors du champ 
d’application de la présente section.

3 – Utilisation d’animaux à des fins scientifiques = UAFS



• Le décret N°2013-118 : 

Art. R. 214-88. − N’entre pas dans le champ d’application de la présente section l’utilisation d’animaux dans les conditions 
suivantes :

• 1er L’utilisation, invasive ou non, à des fins expérimentales ou à d’autres fins scientifiques, des animaux invertébrés, autres 
que les céphalopodes, des formes embryonnaires des vertébrés ovipares et des formes fœtales de mammifères avant le 
dernier tiers de leur développement normal sous réserve des dispositions du cinquième alinéa de l’article R. 214-87 ;

• 2ème Les actes pratiqués dans les exploitations agricoles à des fins non expérimentales ;

• 3ème Les actes pratiqués à des fins d’élevage reconnues ;

• 4ème Les actes pratiqués dans le but premier d’identifier un animal ;

• 5ème La pratique de la médecine vétérinaire à des fins non expérimentales ;

• 6ème Les essais cliniques vétérinaires nécessaires aux fins d’une autorisation de mise sur le marché d’un médicament 
vétérinaire ;

• 7ème Les pratiques qui sont susceptibles de causer une douleur, une souffrance, une angoisse ou des dommages durables 
inférieurs à ceux causés par l’introduction d’une aiguille effectuée conformément aux bonnes pratiques vétérinaires.

3 – Utilisation d’animaux à des fins scientifiques = UAFS

Hors champ de la directive !

Bientôt dans 

le champ



3 – Utilisation d’animaux à des fins scientifiques = UAFS

→ Décret N°2013-118 : 
Art. R. 214-89. − Au sens de la présente section et des textes pris pour son application, on entend par :

o 1er “Procédure expérimentale” :

• toute utilisation, invasive ou non, d’un animal à des fins expérimentales ou à d’autres fins scientifiques ou à des fins 

éducatives ;

• toute intervention destinée ou de nature à aboutir à la naissance ou à l’éclosion d’un animal ou à la création et à la 

conservation d’une lignée d’animaux génétiquement modifiés ;

• dès lors que cette utilisation ou cette intervention est susceptible de causer à cet animal une douleur, une souffrance, 

une angoisse ou des dommages durables équivalents ou supérieurs à ceux causés par l’introduction d’une aiguille 

effectuée conformément aux bonnes pratiques vétérinaires

Dans le champ de la directive !

Notion floue de seuil !



• Le décret n°2013-118 :

• Espèces animales concernées et origine des animaux
• Certaines espèces animales UFS ne peuvent provenir que d’élevage : Arrêté du 1er février 2013 – (Rongeurs, 

chien, chat, primate, certains amphibiens et un poisson)

• Les animaux d’espèces domestiques errant ou vivant à l’état sauvage ne sont pas utilisés dans les procédures.

• Les animaux d’espèces non domestiques non tenus en captivité ne sont pas utilisés dans des procédures 
expérimentales. = Animaux sauvages 

• Attention si espèces protégées, L411 code de l’environnement

Nous n’avons pas le 

droit  d’utiliser 

d’animaux  

sauvages dans des 

Procédures 

expérimentales

Dérogation = DAP

3 – Utilisation d’animaux à des fins scientifiques = UAFS



3 – Utilisation d’animaux à des fins scientifiques = UAFS

• Le décret n°2013-118 :

• Espèces animales concernées et origine des animaux
• Il est absolument interdit d’utiliser des espèces de l’annexe A du règlement (CE) 338/97 (traduction de la CITES 

en droit européen) dans des procédures.

• Les primates ne peuvent être utilisés que dans certaines conditions strictes.

• Les genres Gorilla, Pan et Pongo ne sont pas utilisés dans des procédures



3 – NOTE DE SERVICE DGAL/SDSPA/N2013-8095 Date: 06 juin 2013

Particularités à la faune sauvage

L'article R.214-88 précise ce qui est exclu du champ d'application :
- 4° : les actes pratiqués dans le but premier d'identifier un animal,
- 5° : la pratique de la médecine vétérinaire à des fins non expérimentales,
- 7° : l’observation des animaux sans leur infliger une douleur supérieure à un seuil déterminé.

- Ainsi, toutes les actions menées dans le but de poser des bagues, des boucles, ou des balises externes (avec collier
- ou harnais), ou de réaliser des prélèvements simples (de phanères ou de sang), ne nécessitant pas de biopsie, seront
- considérées comme étant en dehors du champ d'application de la réglementation relative à la protection des
- animaux utilisés à des fins scientifiques.
- A l'inverse, toute action nécessitant une anesthésie de l'animal et mettant en œuvre un acte chirurgical, y compris la
- pose de balise interne (exemple intra-abdominale), ou une biopsie (muscle, peau, …) est considérée comme une
- procédure scientifique



3 – Utilisation d’animaux à des fins scientifiques = UAFS

L’UAFS entraîne un triptyque réglementaire à connaître parfaitement :

1-Un Etablissement 
Utilisateur  (EU) avec un 

Agrément  pour des 
procédures + une SBEA + 
rattachement à  un CEE 

agréé.

3 - Une autorisation est 
obtenue par le ministère 
après avis éthique  pour 

chaque projet = DAP

2 - Des personnels formés 
individuellement et 

compétents sur l’UAFS, 
concepteur – Applicateur 

= opérateur 
+ formation continue

Les Services 

Instructeurs DDPP et 

contrôle des 

établissements.



3 – Utilisation d’animaux à des fins scientifiques = UAFS

Ce cadre nécessite plusieurs instances internes:

1- Un responsable du suivi du maintien des compétences 

2- Une SBEA.

3- Un comité d’éthique.   



4 – Accès et partage des avantages découlant de l’utilisation des ressources génétiques et des 

connaissances traditionnelles associées (APA)

Le protocole Nagoya, traduit en droit français :

Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages (2016) :

L’APA FRB-Guide-APA-2017.pdf, p39 : 



5 – Autorisations d’accès aux sites



Une nouveauté en 2021… La loi dite Dombreval et ses conséquences pour l’avenir…

- Art 2 - Un décret définissant les animaux de compagnie…7 jours d’engagement

- Art14- Liste d’animaux dont la détention est autorisée et décret d’application 

problème d’articulation avec l’arrêté de 2018

- Aucune visibilité sur les conséquences administratives pour nos activités mais de 

Nouvelles interdictions donc de nouvelles dérogations. Cela est en train de ce décider 

en ce moment en réponse aux pressions des « animalistes ». 

6 – La loi contre la maltraitance animale



6 – Les 5 libertés



Conclusion :

Pour conclure :

Un mille-feuille réglementaire complexe.

Cadre en pleine évolution auquel se rajoute d’année en année d’autres évolutions législatives

(nouveaux arrêtés – loi biodiversité sur les ressources génétiques, etc…).

CITES / protection des espèces

Autorisations capture : Dreal

TAV: MASA

Dérogation EEE

CDC : DDPP

AOE : DDPP

I-fap: MTE

DAP : MESR

Agrément locaux DDPP

SBEA: DDPP

Comité d’éthique MESR

APA : MESR

Formation initiale

Formation continue

Autorisation d’accès



Merci de votre attention !

Pour allez plus loin : Formation :
https://formation.mnhn.fr/formations/utilisation-animaux-faune-sauvage-non-hebergee-fins-

scientifiques-2635

D’autres Formations en cour de préparation

Cellule faune sauvage INEE

https://formation.mnhn.fr/formations/utilisation-animaux-faune-sauvage-non-hebergee-fins-scientifiques-2635


Merci de votre attention !
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